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Délibération n°2019/48 

 
Vu la loi Avenir professionnel du 5 septembre 2018 ; 
Vu le code de l’éducation et notamment l’article L. 6211-1 concernant les dispositifs d’apprentissage ; 
Vu le code de l’éducation et notamment l’article L. 715-2 ; 
Vu le code de l’éducation et notamment les articles R. 715-9 et suivants ; 
Vu la délibération du CA de l’UTT n°2019/17 du 24 juin 2019 portant mandat pour la création d’un OFA 
UTT ; 
Vu la délibération du CA de l’UTT n° 2019/37 du 17 octobre 2019 portant création d’un OFA ; 
Vu les statuts en vigueur de l’établissement ; 
Vu le règlement intérieur en vigueur de l’établissement. 
 
Le conseil d’administration réuni le 18 décembre 2019 : 
 

 
Objet : Projet de structuration de l’Organisme de Formation par Apprentissage (OFA) 
 

 
Le Conseil d’Administration confirme la création de l’OFA et prend connaissance de la structuration de 
l’Organisme de Formation par Apprentissage. 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
  

 
Troyes, le 18 décembre 2019 
Le président du conseil d’administration 

        

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 20/12/2019 

Transmis à Mme la Rectrice, chancelière des universités le : 20/12/2019 

Nombre de membres : 22 
Votants : 16 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention :  2 


